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Assurances 
Tarification 2026 

 

Vos représentants du RACAR ont approuvé la tarification pour l’année 2026. Cette tarification a également reçu l’aval 
du CPI (Comité paritaire intersectoriel). 

 

Régime des actifs  
Régime obligatoire d’assurance salaire de longue durée (obligatoire et complémentaire) 

Ces protections sont payées par l’employeur. La prime d’assurance salaire de longue durée a augmentée de 10 % et 
celle du régime complémentaire obligatoire (RCO) est maintenue. Le total de ces primes représentera 0,830 % du 
salaire en 2026. 

 

Régime obligatoire d’assurance vie 
(de l’adhérent, des personnes à charge et mutilation accidentelle) 

Le montant de la protection assurance vie de l’adhérent est égal à 50 % du traitement annuel. 

Les primes du régime obligatoire d’assurance vie sont payées par les assurés. La prime de l’assurance vie de l’adhérent 
est réduite de 7,8 %. Celle du conjoint et des enfants à charge est réduite de 13,5 %. La prime pour la mutilation 
accidentelle est maintenue. Au total, les primes d’assurance vie obligatoire représenteront 0,080 % du salaire en 2026.  

À titre d’exemple, pour un salaire annuel de 120 000 $, la prime totale du régime obligatoire d’assurance vie sera de 
3,68 $ par 14 jours. 

 

Régime obligatoire de base d’assurance accident maladie 

Les coûts de cette protection sont partagés entre l’employeur et les assurés afin qu’au total, l’ensemble des primes 
soient partagées en parts égales entre l’employeur et l’employé. La prime pour cette protection augmentera de 4 % en 
2026.  
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Médicaments pour le traitement de l’obésité  

En raison de leur efficacité, les médicaments pour traiter l’obésité connaissent une popularité grandissante. Bien que 
des critères en restreignent l’admissibilité, plusieurs assurés ont droit au remboursement de ces médicaments très 
coûteux. Le Wegovy est devenu très utilisé par les assurés souhaitant traiter un problème d’obésité. Son coût est 
d’environ 5 000 $ par année et il doit généralement être utilisé durant plusieurs années. D’autres nouveautés 
viendront influencer l’expérience de la classe de médicaments pour le traitement de l’obésité. Récemment, le 
Zepbound a fait aussi son apparition et coûte encore plus cher que le Wegovy. Nous surveillons avec attention 
l’arrivée de ces médicaments et de leur consommation, qui ont un impact à la hausse sur la prime accident maladie.  

 

Grands réclamants  

La tendance des dernières années se poursuit : les grands réclamants continuent d’avoir un impact important sur le 
coût des médicaments. Au cours de la dernière année, pour notre groupe, 397 certificats ont réclamé plus de 25 000 $ 
de médicaments, pour des prestations totalisant plus de 21 000 000 $. Ces certificats représentent 1,8 % du total des 
assurés, mais leurs prestations représentent 34 % du total des coûts de médicaments. 

 

Voici la nouvelle tarification à compter du 1er janvier 2026 : 

 

 

Primes 2026 

Statut Employeur Employé Total 

Individuel 30,28 $ 62,42 $ 92,70 $ 

Monoparental 42,39 $ 87,38 $ 129,77 $ 

Familial 72,66 $ 149,81 $ 222,47 $ 

 

Les primes ne comprennent pas la taxe de vente provinciale de 9 %. 
Les assurés de 65 ans ou plus bénéficient d’une réduction de leur prime proportionnelle aux primes payées au RPAM (Régime public d'assurance 
médicaments). 
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Régime facultatif d’assurance vie additionnelle de l’adhérent et du conjoint 

La tarification sera maintenue pour cette protection. À titre d’exemple, une protection de 360 000 $ pour une femme 
non-fumeuse de 50 ans coûtera 19,08 $ par 14 jours en 2026. (Voir le tableau de la tarification en vigueur le 1er janvier 
2026 en annexe.) 

 

Régime des retraités  
 

Régime d’assurance maladie (base, enrichi et surprime) 

Dans l’ensemble, la tarification augmente de 4 % tout en variant selon le régime (de base ou enrichi) et selon les 
groupes d’âge (-65 ans ou 65 ans ou +). Un congé de prime de 3 % est accordé. (Voir le tableau de tarification en 
vigueur le 1er janvier 2026 en annexe.) 

À compter du 1er janvier 2026, tous les médicaments pour le traitement de l’obésité ne seront plus couverts par le 
régime. En 2025, seuls ceux qui consommaient un médicament pour le traitement de l’obésité au 31 décembre 2024 
étaient remboursés. 

 

Nouveau régime Intermédiaire 

À compter du 1er janvier 2026, le régime des retraités offrira une nouvelle option de régime. En plus du régime de Base 
et du régime Enrichi, les retraités pourront maintenant choisir le régime Intermédiaire. Il offrira les mêmes protections 
que le régime de Base auquel s’ajoute une protection pour les professionnels de la santé et une assurance voyage 
limité à 35 jours par séjours.  

Pour les primes 2026, voir le tableau de tarification en vigueur le 1er janvier 2026 en annexe. 

Pour les protections offertes par chacun des régimes, voir le « Bulletin en un coup d’œil » en annexe. 

 

Régime d’assurance vie 

Les primes d’assurance vie de l’adhérent et de la vie additionnelle du conjoint sont maintenues.  

Les primes d’assurance vie du conjoint et des enfants à charge augmenterons de 20 % en 2026. Pour cette protection, 
aucun congé de prime n’est accordé. (Voir le tableau de tarification en vigueur le 1er janvier 2026 en annexe.) 
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